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IFRIC 21
Droits ou taxes
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PROBLÉMATIQUE

La question consiste à savoir quand comptabiliser les charges d’impôts et taxes 
dus à une autorité publique, en fonction de l’exercice de l’activité, de la surve-
nance d’une date d’exigibilité ou d’un franchissement de seuil.

POSITION ADOPTÉE

Le fait générateur de l’exigibilité d’une taxe résulte de la génération de revenus 
provenant de l’exercice de son activité par l’entité.
Ainsi, si le paiement d’une taxe est subordonné à l’exercice actuel d’une activité, 
le passif est reconnu au titre de l’exercice en cours, même si les données sur 
lesquelles repose le calcul de ladite taxe proviennent d’une période antérieure-
ment clôturée.

A contrario, les taxes annuelles dues uniquement du fait de l’existence de l’entité 
au jour de l’ouverture de son exercice sont reconnues en totalité dès le début 
de l’exercice.

Si la taxe est due de manière progressive en fonction de l’évolution de l’activité 
(ou qu’elle dépend du franchissement d’un seuil), le passif est reconnu progres-
sivement au rythme de l’activité qui génère ladite taxe (ou au moment où est 
franchi le seuil).

Ces dispositions s’appliquent également aux arrêtés de comptes intermédiaires.




